
Cabinet d’affaires : 
BFPL Avocats est un cabinet 
indépendant dédié aux entreprises 
et à leurs dirigeants.  Ses avocats 
entendent apporter à leurs clients la plus 
haute qualité dans leurs diligences et 
l’excellence dans leurs services.

Equipes spécialisées : 
BFPL Avocats concentre ses activités 
sur certains domaines du droit des 
affaires dans lesquels ses équipes 
disposent d’une expertise reconnue 
et d’une excellente connaissance des 
enjeux économiques.

Contentieux et Conseil : 
BFPL Avocats dispose d’une 
compétence particulière en matière de 
prévention et résolution des conflits, 
spécialité autour de laquelle ses avocats 
ont développé un savoir-faire spécifique 
en conseil.

Disponibilité et implication : 
BFPL Avocats propose à ses clients 
une structure souple et adaptée 
dans laquelle les associés sont 
personnellement impliqués dans chacun 
des dossiers.

Ouverture internationale : 
BFPL Avocats intervient fréquemment 
en s’appuyant notamment sur un 
réseau de correspondants privilégiés 
dans des dossiers à forte connotation 
internationale en accompagnant des 
groupes français ou pour le compte de 
clients étrangers.
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